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ADHESION A NOTRE CONVENTION DE 
PARTICIPATION – PREVOYANCE  

 

 

 
 

Les quatre étapes à respecter : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le régime de la protection sociale complémentaire est défini par les articles L827-1 à L827-12 du code 

général de la fonction publique, qui rend obligatoire le versement de la participation employeur pour le 

risque prévoyance à compter du 01/01/2025. Le montant mensuel minimum est de 7€ par agent. Il peut 

être modulé dans un but d’intérêt social, en prenant en compte le revenu des agents et, le cas échéant, leur 

situation familiale. Le montant alloué ne peut excéder le montant de la cotisation de l’agent. 

 

Tous les documents sont téléchargeables sur le site du CDG 15 :   

• Simulateur de cotisation 

• Résumé des garanties au 01/01/2025 

• Modèle de délibération d’adhésion à la convention de participation du CDG 15 

• Fiche d’adhésion à la convention du CDG 15 

• Bulletin individuel d’adhésion, de modification ou de résiliation au contrat COLLECTEAM  

 

 

 

NOTE D’INFO 

Etape 1

• La collectivité prend 
connaissance des 

propositions du CDG 
et mène son 

dialogue interne

Etape 2

• Saisine du CST pour 
avis sur l'adhésion à 

la convention de 
participation et le 

montant de la 
participation 
employeur

Etape 3

• La collectivité délibère 
et fixe le montant de 

participation
• L'autorité territoriale 

signe les documents 
d'adhésion à la 

convention du CDG 

Etape 4

• Les agents prennent 
connaissance des 

conditions particulières 
d'adhésion

• Les agents résilient leurs 
contrats antérieurs 
(délais de préavis à 

respecter)
• Les agents signent leur 

bulletin d'adhésion
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Saisine du CST : 

Cette saisine est rappelée expressément dans l’article 4 du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011. Les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent accorder leur participation au bénéfice de 

leurs agents, pour l'un ou l'autre des risques « santé » et « prévoyance » ou pour les deux. 

Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a été délivré, 

soit au titre d'une convention de participation. Les choix opérés par les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics interviennent après avis du comité social territorial. 

 

Pour rappel, les collectivités ne peuvent choisir qu’une seule procédure (convention de participation ou 

labellisation). Ce choix est effectué par délibération, conformément au droit commun du code général des 

collectivités territoriales après avis du CST. Il n’est donc pas possible de verser une participation employeur 

pour deux procédures distinctes. 

 

 

Date importante : 

­ 3 décembre 2024 - Comité Social Territorial du CDG 15 

 04 novembre 2024 – Date limite de dépôt des dossiers 

Pour toutes les séances ultérieures veuillez vous référer au calendrier du SCT dans l’onglet Documentation-CST 

 

 
 
 
 
 


